
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 08/11/2024
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

         
  L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE 8 DU MOIS DE NOVEMBRE, À VINGT HEURES, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
COMMUNE  DE  BAZOGES  EN  PAREDS  DÛMENT  CONVOQUÉ  LE  4  NOVEMBRE  2024,  S’EST  RÉUNI  EN  SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Secrétaire de séance : Emmanuel MAURIN

ELU
(7 avril 2024)

EN 
EXERCICE

PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller 
municipal

BRUSSEAU Laurence Conseillère 
municipale

Pouvoir  à  Mme 
CAILLEAUD 
Véronique

CAILLEAUD Véronique 1ère adjointe

FRON Régis Conseiller 
municipal

GABORIAU Emie Conseillère 
municipale

GERBAUD Pascal Conseiller 
municipal

LANNOY Sophie Conseillère 
municipale

Pouvoir  à  Mme 
MARSAUD Christia

LELOT Christine Maire

LIÈVRE Daniel Conseiller 
municipal

MACE Joëlle 3ème 
adjointe

MARSAUD Christia Conseillère 
municipale

MATHIVET Joël Conseiller 
municipal

  

MAURIN Emmanuel 2ème adjoint

PELTIER Cyrille Conseiller 
municipal

ROUAUD Benoist Conseiller 
municipal

15 15 12 2 1 2
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Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée
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Cette manifestation nationale, qui regroupe chaque année plus de 5000 maires et adjoints, est l’occasion 
au-delà de l’aspect purement statutaire, de participer à des débats, tables rondes, ateliers sur des sujets 
relatifs à la gestion des collectivités territoriales.

Elle permet également d’entendre les membres du Gouvernement concernés présenter la politique de 
l’Etat vis à vis des communes.

La participation des maires présente incontestablement un intérêt pour la collectivité qu’ils représentent.

Compte tenu de ces éléments, il  vous est proposé en application de l’article L2123-18 du Code des 
collectivités territoriales :

- de mandater le maire à effet de participer au prochain Congrès des Maires de France.

- de  prendre  en  charge  l’intégralité  (ou  une  partie  à  préciser)  des  frais  occasionnés  par  ce 
déplacement sur la base des dépenses réelles effectuées (circulaire du 15/04/1992).

PROPOSITION DU MAIRE
Approuver les propositions susvisées.

RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE
EFFECTIF 

LÉGAL
MEMBRES 

EN 
EXERCICE

QUORUM PRÉSENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 12 2 14 1 13 13 0

Le Maire, Christine LELOT
  
  

                                                                                                        #signature#

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 15/11/2024 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 
mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours :
-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou
-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou
-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 
l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. 
Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois.
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